
À l’origine de ce projet, Anne-Claire Couillard, 
Virginie Mention et Charlotte Beuvelet, toutes 
trois spécialistes dans ce domaine, œuvrent à la 
transmission de leur savoir-faire.

Dans la continuité de l’Assocem, association 
fondée par Anne-Claire et Virginie, qui regroupe 
depuis 2011 les professionnels des métiers de 
l’organisation et la décoration de mariage ainsi 
que les officiants de cérémonie, il était important 
de professionnaliser les métiers à travers des 
actions de formation.

Depuis 2019, l’École de formation aux métiers du 
mariage permet d’obtenir le titre professionnel 
RNCP d’organisateur de mariage, de niveau 6, 
Bac+3/4 reconnu par l’État.

Depuis la création de l’école, le catalogue 
des disciplines enseignées s’est bien étoffé et 
l’équipe pédagogique s’est renforcée. Outre 
l’enseignement des métiers de wedding planner 
et de wedding designer, la spécialisation dans 
certains domaines comme les mariages de luxe 
ou l’art floral est désormais possible. De nouvelles 
professions sont également venues s’ajouter, 
comme celle d’officiant de cérémonie, ou encore la 
possibilité d’aborder l’événementiel d’entreprise.

La formation wedding planner est accessible 
sur Paris, Lyon, Cannes, Nantes, Strasbourg, en 
Guadeloupe et à Bruxelles.

Ce n’est pas parce que ce métier n’est pas 

réglementé, qu’il faut se lancer dans l’aventure 

les yeux fermés.

Propos recueillis par Amélie Bourdoncle.

L’ÉCOLE DE FORMATION AUX MÉTIERS DU MARIAGE BY ASSOCEM 

– EFMM – EST ENGAGÉE DEPUIS 2015 DANS LA PROFESSION-

NALISATION DU BEAU MÉTIER DE WEDDING PLANNER, OU 

ORGANISATEUR DE MARIAGES.
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